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Communiqué 
 

Examens pro 

TSEF 
 
 

 

Deux arrêtés autorisent au titre de l'année 2021 l'ouverture 
d’examens professionnels pour l'accès aux grades de TSEF1 
et de TSEF2.  
 

Nombre de postes de TSEF1 offerts : 75.  
 
Nombre de postes de TSEF2 offerts : 107.  

 
L'organisation de ces examens professionnels est à la charge du centre 
ministériel de gestion (CMG) de Lyon.  
 
Ouverture des inscriptions : 10 mars 2020.  
 
Clôture des inscriptions : 24 avril 2020.  
 
Epreuve écrite d'admissibilité dans les CMG (sauf SPAC) : 28 mai 2020.  
 
Epreuve orale d'admission (à Lyon) : à compter du 28 septembre 2020.  
 
 

 
Paris, le 10 mars 2020  

 
 
 
__________________ 
 

Voir les arrêtés sur Légifrance :  

 
TSEF1 :   https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041704087&dateTexte=&categorieLien=id 

 

TSEF2 :   https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041704085&dateTexte=&categorieLien=id 
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